








L’Ordre des chimistes du Québec est l’ordre 
professionnel qui encadre l’exercice de la 
chimie (incluant la biochimie), une profession 
d’exercice exclusif, omniprésente dans la vie 
des Québécois.
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d’assurer la protection du public, notamment 
en contrôlant l’exercice de la profession par 
ses membres, et d’assurer une surveillance 
générale sur l’exercice de la chimie au 
Québec. La loi prévoit différents mécanismes 
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• Contrôler l’accès à la profession
• Veiller à l’intégrité de ses membres
• Soutenir l’exercice de la profession
• Surveiller la qualité de l’exercice par 

l’inspection professionnelle
• Sanctionner les membres fautifs
• Lutter contre l’exercice illégal et

l’usurpation de titre par des non-membres

Fondé en 1926, notre ordre professionnel est 
l’un des plus anciens au Québec.

Bureau de la syndique

Le Bureau de la syndique est l’un des 
instruments de contrôle de l’exercice de la 
profession par lequel l’OCQ s’acquitte de 
sa mission de protection du public. 

Il reçoit les demandes d’enquête dans le 
cadre d’un recours disciplinaire et pos-
sède de larges pouvoirs lui permettant de 
faire enquête lorsqu’il détient une informa-
tion à l’effet qu’un manquement à la Loi 
sur les chimistes professionnels, au Code 
des professions, au Code de déontologie 
des chimistes ou à un autre règlement 
adopté par l’Ordre a été commis. Il peut, 
lorsqu’il le juge opportun, saisir le conseil 
de discipline de l’Ordre d’une plainte 
disciplinaire contre un membre. 

Le dépôt d’une plainte devant le Conseil 
de discipline entraîne la tenue d’une audi-
ence publique au terme de laquelle ce 
dernier peut imposer au membre déclaré 
coupable d’une infraction des sanctions 
telles qu’une réprimande, une amende ou 
une période de radiation temporaire ou 
permanente.
 

À noter que selon l’article 122 al 1. du Code des professions : le syndic 
peut, à la suite d’une information à l’effet qu’un professionnel a commis 
une faute professionnelle faire une enquête à ce sujet et exiger qu’on lui 
fournisse tout renseignement et tout document relatif à cette enquête. 
Nous vous rappelons que vous êtes tenus de collaborer à toute partie 
d'enquête, et ce, même si vous n’êtes pas membre de l’Ordre des 
chimistes du Québec. En effet, toute personne est soumise à l’obligation 
de coopérer prévue à l’article 122 du Code des professions, et ce, même 
si elle n’est pas membre d’un ordre professionnel.[1]

[1] Pharmascience inc. c. Binet, [2006] 2 RCS 513.
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